
Charte de Soudons, fermes ! 

o Soudons, fermes ! est une communauté autonome et réseau d’essaims (ou de structures 
essaimées) qui reconnaissent la SCIC L’Atelier Paysan comme structure d’essaimage, garante que 
le patrimoine de technologies paysannes innovées au sein de l’Atelier paysan demeure un 
commun. Les essaims sont des personnes morales à but non lucratif, dans le sens de non 
enrichissement de personnes physiques. Leur adhésion à l’association Soudons, fermes ! permet 
de les qualifier en tant que tel. 

 
o Dans tout ou partie de leur activité, les essaims contribuent à faire mouvement autour des 

technologies paysannes et l’auto-construction de matériel agricole.  
 
o Les essaims favorisent la coopération, l’entraide, la réappropriation et la transmission des savoirs 

et des savoir-faire. 

o Les activités des essaims développées intra, inter ou extra Soudons, fermes ! s’appuient sur celles 
de l’Atelier Paysan, c’est-à-dire :  

▪ des processus de recherche et développement ascendants ;  

▪ la formation au travail du métal ;  

▪ l’animation scientifique et le colportage politique ;  

▪ la logistique et l’achat-revente de technologies paysannes auto-construites.  

o Les essaims mettent en commun et permettent un accès non contraint à l’ensemble des 
productions issues des travaux de recherche, d’ingénierie, d’animation et toute autre activité 
développé à l’Atelier Paysan. 

 
o Les essaims s’insèrent localement dans des communautés paysannes et alimentaires. Les essaims 

œuvrent localement pour garantir leur autonomie technique ainsi que celle des usagères et 
usagers des technologies appropriées.   

o Les essaims soutiennent la défense des modèles de l’agroécologie paysanne et de la démocratie 
alimentaire. 

 
o Dans tout ou une partie de leur contribution au réseau Soudons, fermes ! les essaims portent et 

abordent l’enjeu de la transformation sociale du modèle agricole dominant. Ils participent 
activement au développement et à la promotion de la communauté constituée autour de l’Atelier 
Paysan.  

 


